
Christianophobie :

l'arméesefait
Profanation Une chapelle de la base
navale deToulon a été sàccagée,
le 8 décembre. Dixjours plui tard, le ministre
de la Défense n'avàit toiiours pas exprimé
publiquément sa condatünaüàn. '

amedi 8 décembre, dans toutes les
eglises catholiques du monde, on
fête l'Immaculée Conception. Au
sein de labase navale de Toulon,

un marin penètre dans la chapelle Saint-
Vincent-de-Paul pour s'y recueillir. Il la
trouve vandalisée. Le tabernacle a été
forcé, les hosties répandues sur le sol.
Pour les catholiques, elles n'ont rien
de symbolique, elles sont « le Christ en

Personne sous les apparences du pain »,

rappelle Mgr Luc Ravel, l'évêque aux
armées, dans un communiqué publié le
12 décembre. Elles ont été remises dans
un ciboire enlieu sfumais il est impos-
sible de savoir si certaines ont été détrui-
tes, emportées ou profanées. À côté de
l'autel,l'ambon a été renversé,la Bible
piétinée. À l'entrée de la nef, un baptis-
tère était posé sur un socle. Il a été jeté à
terre, fracassé. Du jamais-vu dans l'ar-
mée.

Un maigrecommuniqué
de la Marine nationale

Comment une chapelle peut-elle être
saccagée dans une enceinte militaire
sans provoquer une intervention pu-
blique immédiate du ministre de la
Défense, en l'occurrence |ean-Yves Le
Drian ? Le 9 décembre,la Marine natio-
nale s'est contentée de mettre en ligne
un maigre communiqué sur son site
Internet: << Des actes devandalisme sur

des symboles religieux ont été constatés à
la chapelle de la base navale de Toulon,
samedi 8 décembre dans la soirée. Une
enquête menée p ar la gendarmerie mari-
time est en cours. La Marine nationale
condamne avecvigueur ces agissements, »»

Mgr Ravel insiste : « Parson caractère
gravissime, ce geste doit être reconnu
comme une profanation telle que l' entend
l' Eglise catholique 1. . .l : sans qu' on puisse
connaître aujourd'hui les intentions de
son ou de ses auteurs, il faut reconnaître
le caractère précis de l' acte qui nevisait ni
auvolni àla dégradationmais à attein-
dre directement les réalités les plus sacr ées

de notre culte et indirectement la commu-
nauté catholique tout entière. »

Les coupables n'ont toujours pas été
identifiés. IJenquête est en cours et la
gendarmerie maritime refuse de com-
muniquer tant qtt'elle rt'est pas achevée.
Seule chose certaine: pour pénétrer
dans l'enceinte, très suiveillét, il faut
posséder unbadge avec photo. Environ
20 000personnes travaillent sur cette
base. Deux tiers sont des militaires,le
reste des civils.

La profanation a entraîné la fermeture
temporaire de la chapelle à des fins de
culte jusqu à la célébration, par l'évêque
aux armées, du rite pénitentielprevu par
le droit et la liturgie de l'Eglise. Cette
célébration devait avoir lieu ce mardi
18 décembre. Mlnrr THÉosaLo
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